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2.1 - PLAN DES CONDUITES PROJETEES
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Canalisation  gravitaire

Canalisation  de  refoulement

DiamŁtre  en  millimŁtres  et  sens  d’Øcoulement

Regard  de  visite  simple

Regard  de  façade

RepŁre

Raccordement  sur  regard  existant

Raccordement  sur  rØseau  existant  ( regard  à  crØer )

Raccordement  ultØrieur

NOTA -

Les  regards  de  branchements  ont  ØtØ  positionnØs  sur  le  plan  le  plus  judicieusement  possible

en  fonction  des  renseignements  relevØs  sur  place  ou  recueillis  auprØs  des  habitants.

Toutefois , avant  la  rØalisation , l’entrepreneur  devra  demander  confirmation  de  l’emplacement  auprØs

du  propriØtaire.

Il  n’a  ØtØ  comptØ  qu’un  seul  branchement  par  habitation.  Dans  l’hypothŁse  ou  un  particulier

dØsirerait  un  ou  plusieurs  branchements  supplØmentaires,  il  lui  incombera  d’en  supporter

les  frais,  si  la  MunicipalitØ  ne  les  prend  pas  en  charge.

- LEGENDE -

EAUX  USEES EXISTANT PROJET
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Ø 200   PVC

Rue  de  la  Chesnais

R
u
e
 d

u
 C

lo
s
 d

e
 R

e
s
s
a
c

R
.D

. 
1
5
3
 A

Sortie E.U.

R
.D

. 764

Rue so
us le

 Bois

Impasse rues basses

T MAROIS

Rue  de  la
  C

hesnais

R: 9.60

T: 11.00

P:-1.40

RPE 600 3

 R: 7.80

T: 9.20

P:-1.40

RPE 600 2

(PLANCHE 1)

 R: 3.55

T: 5.80

P:-2.25

RPE 1000 0

R
e
d
o
n

R
e
d
o
n
 

  S
t V

in
c
e
n
t su

r O
u
st

R: 14.57

862494-872-DCE-RD-1-026A

R
edon 

 S
t V

in
cen

t su
r O

u
st

Nota : PVC Ø200 mm (CR16)
sur les tronçons : 5-6 / 6-7 / 7-18 / 18-19 / 19-20 / 20-21

Tranche ferme : du regard 0 à 16
    du poste de refoulement projetØ au poste de refoulement existant (giratoire de la courØe)

Tranche conditionnelle : le reste des tronçons

5.94

5.43

5.67

5.77

5.78

REGARD DE VANNAGE ARASE : 6.00

CLOTURE A REALISER
HAUTEUR 2m00

GRAVILLONNAGE

HAUTEUR 2m00

PORTAIL 1m00

BACHE DE POMPAGE Ø 3.00m  

ARASE : 6.00

RADIER : 2.30

GNT.B

RØfection d’accottement

ou

espace vert

POINT DE LIVRAISON :

- ELECTRICITE

- EAU POTABLE

- TELECOMMUNICATION

5.80

5.80

Q: 15m3/h

PLAN D’IMPLANTATION DU POSTE DE REFOULEMENT

VANNE D’ISOLEMENT

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

REALISATION DU RESEAU D’EAUX USEES

SUR LE SECTEUR DU BOURG


